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Fourniture des tenues de service sur mesure et des vetements de service, de 

protection ou de travai 

Coordonnees 

Responsable du traitement ou 

Responsables conjoints du 

traitement : 

Coordonnees de contact: 

Service traitant: 

Sous-traitant: 

Accessible au public 

Domaine d'activite: Activite administrative 

Unite Achats et lnventaire (UAI) Delegue a la protection des donnees : 

Contact 

---------------- DataProtectionOfficer@curia.europa.eu 

DL.Achats@curia.europa.eu@curia.europ

a.eu

Direction des Batiments et de la securite 

- Unite Achats et lnventaire (UAI)

Neant 
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Description du traitement 

1) Fina lite du traitement

2) Description du traitement

Accessible au public 

Le traitement a pour seule finalite d'assurer la bonne gestion administrative, c'est-a

dire la preparation, l'etablissement et le suivi des commandes et, le cas echeant, 

l'entretien des tenues de service sur mesure ou des vetements de service, de 

protection ou de travail achetes par l'UAI, ainsi que le remboursement des frais 

exposes par les beneficiaires sur une base forfaitaire. 

Le traitement des donnees permet a l'UAI de fournir aux Membres de la Cour et 

du Tribunal et a certaines categories de personnel de !'institution les services 

suivants: 

(1) l'achat, la fourniture et, le cas echant, l'entretien des tenues de service sur

mesure;

(2) l'achat et la fourniture de vetements de service, de protection ou de travail

individuels relativement standards (ex. : chaussures de securite, blouses

medicales, parkas de chantier, etc.);

(3) le remboursement, sur une base forfaitaire, des frais d'acquisition de

vetements de service, de protection ou de travail.

Afin d'accomplir les prestations (1) a (3) visees ci-dessus, l'UAI etablit une liste des 

noms des personnes eligibles, au titre de leurs fonctions, a une tenue de service 

ou a un vetement de service, de protection ou de travail. 

Le traitement est realise conformement a !'article 71 du Statut des fonctionnaires 

de l'Union europeenne et l'article 14, paragraphe 1, de son annexe VII ainsi qu'a la 

decision du Greffier de la Cour de justice, portant reglement interne relatif au 
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remboursement des frais pour !'acquisition de tenues de service ou de travail. 

Categorie de personnes concernees Categorie de donnees concernees 

Membres ainsi que les fonctionnaires 

et agents de la Cour de justice qui Norn, prenoms, fonction, et le 

rec;oivent une tenue de service, un echeant, mensurations, taille 

vetement de service, de protection ou pointure. 

de travail. 

Accessible au public 

Duree de conservation des donnees 

Les donnees concernant les beneficiaires 

sont conservees aussi longtemps que ces 

derniers ant droit a une tenue de service 

sur mesure ou a des vetements de 

service, de protection ou de travail 

Les donnees concernant les achats ou 

les remboursements des frais pour 

!'acquisition de tenues de service sur 

cas mesure ou de vetements de service, de 

ou protection ou de travail, parmi lesquelles 

les declarations sur l'honneur signees 

lors de la perception de !'allocation 

forfaitaire pour l'achat de vetements de 

service, de protection ou de travail, sont 

conservees cinq ans a compter de la date 

a laquelle le Parlement europeen donne 

decharge a la Cour pour l'exercice auquel 

se rapportent les pieces, les donnees a

caractere personnel contenues dans les 

pieces justificatives etant, dans toute la 
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3) Destinataires

a) Au sein de !'institution

b) A l'exterieur de /'institution

Accessible au public 

mesure du possible, supprimees 
lorsqu'elles ne sont pas necessaires aux 

lfins de la decharge budgetaire, du
controle et de l'audit (article 75 du 
reglement financier) ou, en tout etat de 
cause, a !'expiration d'une duree de dix 
ans a compter de leur enregistrement 
dans SAP. 

Les documents conserves dans SAP 
suivent les regles de conservation de ce 
traitement. 

Les donnees sont destinees aux membres de l'equipe de l'UAI charges de la gestion 
administrative des tenues de service sur mesure et des vetements de service, de 
protection ou de travail, ainsi qu'a leur superieur hierarchique. 

Les commandes et factures, qui peuvent contenir des donnees sur les beneficiaires, 
sont transferees a la Direction du budget et des affaires financieres. 

Les fournisseurs des tenues de service sur mesure et des vetements de service, de 
protection ou de travail. 



4) Transfert a un pays tiers ou une Aucun

organisation internationale

5) Mesures de securite

6) Notice d'information

7) Limitations des droits

Accessible au public 

Les listes sont conservees sur un disque reseau et sont accessibles a l'aide d'un mot 

de passe au seul personnel de l'UAI charge de la gestion administrative 

Les personnes concernees (beneficiaires) sont informees du traitement lors de leur 

arrivee dans leur service ou dans !'institution. 

Neant. 
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